
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
form laire. Elle garan i  n droi  d acc  e  de rec ifica ion po r ce  donn e  a pr  d  er ice de ina aire. 
 
 

 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d e amen a  ca  a  ca  alable 
 la ali a ion en elle d ne al a ion en i onnemen ale  

Article R. 122-3 d  code de l en i onnemen  
 
 
 

Ce formulaire sera publi  sur le site internet de l autorit  en ironnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

  

 
Cad e e   l a o i  en i onnemen ale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N  d enregistrement : 

     
 

   
 

1. Intitulé du projet 
   

     

   
 

2. Iden ifica ion d  (o  de ) ma e( ) d o age o  d  (o  de ) i ionnai e( ) 
   

 2.1 Personne physique  
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    
 Dénomination ou raison sociale     
      

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale     

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joigne   otre demande l anne e obligatoire n 1    
      

 
3. Catégorie( ) a licable( ) d  ablea  de  e il  e  c i e  anne   l a icle R. 122-2 d  code de l en i onnemen  e  

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Pr ciser les entuelles rubriques issues d autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

     

N° 14734*03 

   Projet de création d'une centrale de mobilité au sein du programme immobilier projeté
   sur le lot DENFERT de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul à PARIS (14ème arr.)

 

  SCCV PARIS DENFERT ORATOIRE

  DESVEAUX Ludovic - Directeur Régional 75/92 SUD Cogedim Paris Métropole

 Société Civile de Construction Vente

                           Catégorie  41
                       Sous-catégorie a)

      
      Aire de stationnement d'une capacité d'accueil de 60 places pour véhicules
      automobiles et 30 places pour deux-roues motorisés (mise à disposition de
      véhicules automobiles et deux-roues motorisés, en autopartage ou en location,
      dans le cadre d'une centrale de mobilité)

La volonté commune de la Ville de PARIS et de Paris & Métropole aménagement (P&Ma), aménageur de la Z.A.C. 
Saint-Vincent-de-Paul, est de faire émerger, en bordure de l'avenue Denfert Rochereau, un lieu singulier, révélateur du futur 
quartier et facteur de son rayonnement métropolitain.

Participant à cet objectif, et en complément des futures restauration et réhabilitation des bâtiments patrimoniaux voisins 
dénommés ORATOIRE et ROBIN présents le long de cet axe, le projet présenté en détail dans l'annexe 4, consiste à réaliser sur le 
lot DENFERT un îlot contemporain mixte accueillant des logements et plusieurs « Constructions et Installations Nécessaires Aux 
Services Publics ou d'Intérêt Collectif » (CINASPIC) dont une centrale de mobilité aménagée en infrastructure, intégrant un 
espace de logistique urbaine et une offre de mobilités alternative.

La réalisation de ce projet implique au préalable la démolition de bâtiments actuellement présents sur son emprise foncière 
(menés à la demande et sous la responsabilité de l'aménageur de la Z.A.C., ces travaux sont actuellement en cours).

8 8 4 3 8 0 5 1 0
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

Les objectifs du programme immobilier dans lequel sera réalisée la centrale de mobilité projetée s'inscrivent dans ceux de la 
Z.A.C. Saint-Vincent-de-Paul (ayant fait l'objet d'une étude d'impact en 2016, cf. annexe 18), opération d'aménagement dans 
laquelle s'inscrit le site. Ces objectifs, repris par ailleurs dans le cadre des Orientations d'Aménagement de Programmation (OAP) 
définis par le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de PARIS pour la reconversion de cet ancien site hospitalier unique et emblématique 
de l'histoire de la capitale, sont les suivants :
- Créer un quartier à dominante logement, ouvert sur la Ville et favorisant la mixité sociale,
- Mener une démarche environnementale ambitieuse et exemplaire et faire de Saint-Vincent-de-Paul un éco-quartier novateur, 
symbole des nouvelles manières d'habiter à PARIS,
- Penser les espaces publics et les espaces libres comme des espaces fortement plantés ou végétalisés en lien avec les grands 
espaces verts mitoyens, que ce soit sur les toits, le sol ou les façades,
- Valoriser le patrimoine et l'histoire du site.
Revenant dans un premier temps sur les ambitions de cette opération d'aménagement, l'annexe 4 présente en détail le projet 
objet du présent dossier, fournissant ainsi les éléments nécessaires à la démonstration du plein respect de ces objectifs.
Le projet répondra en outre aux exigences environnementales fixées sur la ZAC (cf. Cahier d'engagement environnemental en 
annexe 19), particulièrement volontaires en termes de maîtrise des consommations énergétiques, d'utilisation des énergies 
renouvelables, de gestion de l'eau, de réemploi des matériaux et de préservation de la biodiversité.

Il est important de rappeler que les travaux de démolition des bâtiments présents sur le lot DENFERT, actuellement en cours par 
l'aménageur de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul, interviennent dans le cadre de l'autorisation qui lui a été délivrée par 
l'administration au préalable (cf. annexes 4 et 5). A ce stade d'avancement des études en matière de définition et d'organisation 
du chantier, le délai prévisionnel de réalisation des travaux nécessaires à la réalisation du projet objet du présent dossier 
constituant la future Façade DENFERT est de 30 mois environ à compter de la remise de l'emprise foncière correspondante par 
l'aménageur de la ZAC. Ce délai comprend les phases suivantes :

- une première phase d'une durée de 6 mois environ durant laquelle seront réalisés les travaux nécessaires aux opérations de 
terrassement (y compris les opérations éventuelles de dépollution des sols) ;
- une seconde phase d'une durée de 12 mois environ durant laquelle seront réalisés les travaux nécessaires aux fondations, 
injections et au Gros-Oeuvre,
- une troisième phase d'une durée de 12 mois environ durant laquelle seront réalisées les opérations de mise hors d'eau / hors 
d'air (clos-couvert) et à l'intervention des différents Corps d'Etat Techniques et Architecturaux.

Dans ce cadre, le lancement de ces travaux nécessaires à la réalisation du projet objet de la présente demande est prévu à la fin 
de l'année 2021 et la livraison du projet est prévue courant 2ème trimestre de l'année 2024.

Les travaux seront réalisés dans le respect des exigences fixées sur la Z.A.C. par le Cahier des Prescriptions de Chantier 
Environnemental (CPCE) et la Note d'Organisation des Chantiers (NOC), documents joints en annexes 20 et 21 à la présente 
demande.

Le bâtiment neuf construit sur le lot DENFERT accueillera, du R+1 au R+6, des logements en accession, des logements locatifs 
intermédiaires, des logements d'hébergement d'urgence et des logements d'artistes en résidence accessibles depuis                  
le "Passage Jalaguier" (nom provisoire de la voie d'accès au site de la Z.A.C. depuis l'avenue Denfert Rochereau). Ces niveaux 
reposeront sur un socle (du rez-de-chaussée au R-3) qui accueillera, en plus des halls des logements et de leurs annexes (locaux 
vélos, locaux déchets), une salle d'exposition et sa cafétéria ainsi qu'une centrale de mobilité.

Accessible depuis le "Passage Jalaguier" reliant l'avenue Denfert Rochereau à la "boucle" de circulation aménagée au coeur de la 
ZAC Saint-Vincent-de-Paul, cette centrale de mobilité, dont les surfaces s'étenderont sur les 3 niveaux de sous-sols de 
l'immeuble projeté, développera :
- dans les niveaux SS-1 et SS-2, des services à la mobilité et un espace de mobilité des personnes à vocation de stationnement 
(60 places pour des automobiles, 30 emplacements pour des 2 roues motorisés), non à usage des différentes composantes du 
programme de l'immeuble projeté sur le lot DENFERT ;
- et, dans le niveau SS-3, un espace de logistique urbaine, accessible seulement au personnel de la centrale, composé de locaux 
dédiés au stockage de courte et moyenne durées et dont l'activité permettra également d'assurer des livraisons en mobilités 
douces.

La toiture de ce bâtiment neuf, sur laquelle seront disposés des panneaux photovoltaïques, permettra également l'exploitation 
de potagers et l'installation de ruches.
Des précisions concernant les différentes composantes du projet de construction prévu sur le lot DENFERT - dont la centrale de 
mobilité - et leur exploitation sont fournies dans l'annexe 4.
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La d ci i  de l a i  e i eme ale de a e j i e a ( ) d ie ( ) d a i a i ( ). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     
 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l o a ion - préciser les unités de mesure utilisées    
 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 Adresse et commune(s) 
d im lan a ion  Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

         Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38  ; 43  a), b) de l anne e  
l a icle R. 122-2 du code de 
l en i onnemen  : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     
   Communes traversées :     

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

     4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      
                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

   La décision qui sera rendue par l'autorité environnementale sur la présente demande sera jointe au dossier
   de demande de Permis de Construire (PC) pour la réalisation du projet immobilier projeté sur le lot DENFERT de
   la ZAC Saint-Vincent-de-Paul tel que celui-ci est présenté dans l'annexe 4.

Superficie globale du terrain d'assiette : ...................................................................................................
Surface de Planchers (SdP) totale (cf. détails dans l'annexe 4) : .......................................................
- logements (SdP / nombre) : ........................................................................................................................
- CINASPIC (SdP) : ...............................................................................................................................................
Niveaux maximum (superstructure / infrastructure) : ..........................................................................
Nombre de places de stationnement automobile (infrastructure) : ..............................................

............................ 1 590 m2

............................ 6 951 m2

............. 3 587 m2 / 47 logements

............................ 3 364 m2

............................ R+6 / R-3

...........................  60 places

 84-86 avenue Denfert Rochereau
 75014 PARIS

4 8 5 0 1 2 N 0 2 2 0 0 3 E
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5. Sen ibili  en i onnemen ale de la one d im lan a ion en i ag e  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et ous r f rer notamment  l outil de cartographie interacti e CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d int r t cologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

  

 Sur le territoire d une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d laboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le projet n'est pas localisé dans un secteur faisant l'objet d'une Z.N.I.E.F.F. La zone la 
plus proche du site, dénommée "Bois de Vincennes", est localisée à environ 4,76 km 
(à vol d'oiseau) de ce dernier, à l'est (cf. annexe 8).

Cf. annexe 8 pour plus de précisions

Cf. annexe 8 pour plus de précisions

Le territoire de PARIS est concerné par plusieurs Plans de Prévention du Bruit sur 
l'Environnement (PPBE). Des précisions concernant chacun de ces plans sont 
fournies dans l'annexe 9. Elles montrent en particulier que le site du projet n'est que 
très peu concerné par les zones de dépassement des valeurs réglementaires de 
bruit identifiées au droit de l'avenue Denfert Rochereau, y compris pour les espaces 
du site ouverts sur cet axe.

Le projet n'est localisé ni dans un des biens inscrits sur la liste du patrimoine 
mondial de l'UNESCO, ni dans un des SPR identifiés sur le territoire parisien. Il est 
cependant localisé aux abords de plusieurs Monuments Historiques (M.H.) Classés 
ou Inscrits très représentés dans cette partie du territoire de la capitale. Une 
description précise du positionnement du site du projet par rapport à ces différents 
éléments figure dans l'annexe 10.

Le projet ne fait pas partie d'une zone humide délimitée. Par ailleurs, il n'est localisé 
dans aucune des enveloppes d'alerte potentiellement humide définies en région 
Ile-de-France. Des précisions concernant ce sujet sont fournies dans l'annexe 11.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d eau min rale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 

 D un site class  ?   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARIS est concernée par plusieurs PPR Naturels approuvés (pour les risques 
inondation (arrêté du 19/04/2007) et Mouvements de Terrain liés à la présence 
d'anciennes carrières (arrêté du 19/03/1991) et au phénomène de dissolution de 
gypse (arrêté du 25/02/1977)). Par ailleurs, PARIS n'est concerné par aucun PPR 
Technologique. Des précisions concernant l'exposition du site aux différents risques 
naturels, technologiques et industriels sont fournies dans l'annexe 14.

Précisions : Les arrêtés mentionnés concernant les risques de mouvements de 
terrains ont été pris en application de l'ancien R.111-3 du CU et ont valeur de PPRN.

Le projet n'est localisé ni dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS), ni dans un 
site BASOL. Il est localisé au sein du site de l'ancien hôpital Saint-Vincent-de-Paul 
identifié parmi les sites BASIAS (dont l'activité a néanmoins cessé, le site étant 
inoccupé et en partie démoli) et pour lequel les reconnaissances réalisées à ce jour 
ont montré la présence notamment d'hydrocarbures et d'anomalies en métaux (cf. 
précisions dans l'annexe 12). De nouvelles investigations permettront de vérifier ces 
données sur l'emprise foncière du site objet du présent dossier. 

Le site est localisé dans une des Zones de Répartition des Eaux (Z.R.E.) du bassin 
Seine-Normandie listées à l'article R.211-71 du Code de l'Environnement, à savoir la 
Z.R.E. dite des « parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien » 
concernant notamment la totalité de la région Ile-de-France (cf. annexe 13). 
Le projet objet du présent dossier ne prévoit aucun prélèvement dans ces nappes.

Le site n'est localisé dans aucun Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) lié à l'un 
des captages d'eau destinés à la consommation humaine ou d'eau minérale 
naturelle identifiés dans le secteur. Des précisions concernant ces éléments sont 
présentées dans l'annexe 13.

Comme l'ensemble de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul, le site du projet est localisé à 
l'intérieur du Site Inscrit "Ensemble urbain à PARIS" (id. n°7497) lequel couvre près 
de la moitié de la superficie de la capitale. Des précisions concernant la localisation 
du site du projet objet du présent dossier par rapport aux diverses protections 
environnementales et patrimoniales sont fournies dans les annexes 8 et 10.

Le projet n'est pas localisé dans un site du réseau NATURA 2000. Il est localisé à 
environ 6,9 km (à vol d'oiseau), au sud-ouest, du "Parc départemental Jean Moulin 
Les Guilands" (situé dans le département de Seine-Saint-Denis), entité du site 
NATURA 2000 le plus proche à savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de 
SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) (cf. annexe 6).

Le site n'est pas localisé, même partiellement, à l'intérieur d'un Site Classé. Des 
précisions concernant la localisation du site du projet objet du présent dossier par 
rapport aux protections environnementales et patrimoniales sont fournies dans les 
annexes 8 et 10.
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d a oir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Au regard des caractéristiques du projet (avec en particulier la réalisation de 
3 niveaux en infrastructure de l'îlot DENFERT) et des données disponibles sur 
le positionnement de la nappe (située à environ 25 m de profondeur, cf. 
annexe 14), les travaux seront réalisés hors d'eau.

Dans les limites de l'îlot DENFERT, après déconstruction des bâtiments 
existants, la réalisation du projet nécessite de procéder à des travaux 
d'excavation pour permettre la réalisation des 3 niveaux de sous-sol prévus 
(sachant que les bâtiments actuels comprennent déjà un niveau de sous-sol). 
Le volume des terrassements a été estimé à ce stade à environ 17 500 m3. Le 
volume de terres à évacuer du site sera défini ultérieurement en tenant 
compte notamment du volume final de terres polluées à prendre en 
considération (cf. premiers résultats dans l'annexe 12).

Le projet est consommateur de matériaux de construction. Toutefois, il n'est 
pas consommateur de ressources naturelles du sol ou du sous-sol.

Les extraits du SRCE d'Ile-de-France figurant en annexe 15 montrent que le 
site n'est pas concerné par les diférentes composantes de la TVB et ne fait 
pas partie des corridors et autres éléments pour lesquels le SRCE a défini des 
objectifs de préservation et de restauration. Cette même annexe montre que 
le site ne fait pas partie des espaces de biodiversité remarquable et de 
biodiversité ordinaire répertoriés et ne présente pas d'enjeu écologique 
particulier.

Comme indiqué précédemment et tel qu'illustré dans l'annexe 6, le site, 
localisé au coeur du tissu urbain parisien, est éloigné du site NATURA 2000 le 
plus proche (à savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de 
SEINE-SAINT-DENIS ») : l'entité la plus proche de ce site, à savoir le "Parc 
départemental Jean Moulin Les Guilands", étant localisé à une distance 
d'environ 6,9 km. Le projet n'aura donc aucun impact sur un habitat / une 
espèce inscrit(e) au Formulaire Standard de Données de ce site Natura 2000.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

Comme le montre sa description faite à travers divers annexes jointes, et en 
particulier l'annexe 5, le site ne compte ni espace naturel, ni espace agricole, 
ni espace forestier, ni espace maritime.

Comme le montre l'annexe 14, le site du projet n'est concerné par aucun 
Plan de Prévention de Risques Technologiques (P.P.R.T.) actuellement en 
vigueur ni par un quelconque périmètre d'étude préalable à l'élaboration 
d'un tel plan. Par ailleurs, les ICPE les plus proches, soumises à 
Enregistrement, sont localisées à une distance d'environ 800 m. Enfin, le site 
n'est pas situé aux abords d'une canalisation de Transports de Matières 
Dangereuses (TMD).

Comme l'explique en détail l'annexe 14 :
- Le projet est situé dans une zone répertoriée d'anciennes carrières. La 
demande de permis de construire sera transmise pour avis à l'IGC qui 
précisera les conditions devant permettre d'assurer, notamment, la stabilité 
des constructions projetées et des éléments, construits ou non, aux abords. 
- Le projet prévoit la mise en place de dispositifs de gestion des eaux 
pluviales conformes aux dispositions du règlement d'assainissement de 
PARIS visant notamment à la maîtrise des eaux de ruissellement.

Le projet n'intègre pas d'installation susceptible d'engendrer un risque 
sanitaire pour les futurs occupants et les occupants avoisinants. Le projet 
implique la réalisation de travaux de terrassement et d'excavation pouvant 
s'avérer éventuellement utile à l'amélioration de la qualité des sols dans une 
ZAC où des activités BASIAS ont été recensées. Menés sous la responsabilité 
de l'aménageur, les travaux de démolition de bâtiments au sein de la ZAC, 
travaux en cours, sont précédés du retrait des matériaux contenant de 
l'amiante dans le cadre des dispositions légales en vigueur (cf. annexe 14).

La nature du projet implique nécessairement une demande en matière de 
déplacement qui viendra se substituer à celle des activités passées sur le site. 
Le projet bénéficiera de la facilité d'accès au site qu'offrent les différents 
modes de transports en commun actuellement disponibles dans ce quartier 
parisien (bus n°38 au droit du site, métro (lignes 4 et 6) et RER (ligne B) 
accessibles aux stations "Port-Royal", "Raspail" et "Denfert Rochereau" toutes 
situées à environ 5 mn à pied maximum, cf. annexe 5).

Le projet ne prévoit pas l'exploitation d'installation susceptible de générer 
des nuisances acoustiques. Il est concerné par le secteur de bruit défini de 
part et d'autre de l'avenue Denfert Rochereau classée voie de catégorie 3 (cf. 
annexe 9) par arrêté préfectoral du 15/11/2000 modifié le 3/10/2019 . Les 
bâtiments concernés feront l'objet de mesures d'isolation acoustique en 
adéquation avec la règlementation (si nécessaires renforcées par rapport à 
celle-ci) afin de garantir le confort de leurs occupants.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le projet ne prévoit pas d'exploiter, dans le cadre de son fonctionnement 
courant, d'installations techniques bruyantes.

Le chantier nécessaire à sa réalisation sera organisé de manière à respecter 
les dispositions réglementaires en vigueur ayant pour objectif de limiter les 
nuisances acoustiques et/ou vibratoires qu'il est susceptible de générer au 
sein d'un milieu urbanisé.

Le projet s'inscrit dans un milieu urbain dans lequel les émissions 
lumineuses, principalement issues de l'éclairage public, sont souvent 
importantes. Le projet engendrera des émissions lumineuses classiques liées 
essentiellement à l'éclairage des espaces extérieurs.

Le projet ne prévoit pas l'implantation d'installation type Installation Classée 
pour la Protection de l'Environnement (ICPE) susceptible notamment 
d'émettre des produits polluants et les rejeter dans l'atmosphère.
En phase chantier, des mesures seront prises pour limiter les sources de 
pollution atmosphérique (interdiction de brûler des matériaux, arrosage des 
pistes de circulation pour limiter la dispersion des poussières, etc).

Le projet prévoit la mise en place d'un dispositif en matière de gestion des 
eaux pluviales permettant d'atteindre les objectifs d'abattement volumique 
à la source exigés par le règlement d'assainissement de PARIS. Ce dispositif 
ainsi que les rejets qu'il est susceptible de produire, sont présentés dans 
l'annexe 14.
Le projet engendrera également des rejets d'eaux usées dans le réseau 
d'assainissement existant avoisinant au moyen des raccordements à créer 
dans l'opération. 
Le projet engendre nécessairement des rejets d'eaux usées liés à 
l'exploitation des locaux prévus dans le programme.

En raison de fuites, le stationnement des véhicules en sous-sols peut 
occasionnellement être à l'origine de dépôts d'hydrocarbures (carburants, 
huiles). Ces effluents seront dirigés vers un séparateur d'hydrocarbures avant 
leur rejet dans le réseau d'assainissement existant aux abords du site.

En phase d'exploitation, les déchets générés seront stockés dans des locaux 
adaptés dans le volume des bâtiments.

En phase chantier, les déchets produits seront également triés et envoyés 
dans des filières de traitement adaptées (en particulier concernant les terres 
polluées éventuelles).
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   
 Oui  

 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

A l'image de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul, le projet est localisé dans zone 
archéologique reconnue dans laquelle, selon les dispositions d'un arrêté du 
16 mai 2005, les travaux sont nécessairement soumis à des mesures 
d'archéologie préventive. Par ailleurs, le projet étant localisé dans un Site 
Inscrit et à l'intérieur du périmètre de protection de divers MH Classés ou 
Inscrits, les services compétents seront préalablement consultés et informés 
des travaux projetés.

Comme cela est expliqué en détails dans l'annexe 16, les incidences cumulées du projet de la Z.A.C. Saint-Vincent-de-Paul - dont 
le site du projet objet de la présente demande fait partie - avec d'autres projets voisins ont été appréciées dans le cadre de 
l'étude d'impact figurant au dossier de création de cette opération d'aménagement et qui a fait l'objet d'un avis rendu par la 
D.R.I.E.E. Ile-de-France pour le compte du préfet de la région Ile-de-France en date du 3 août 2016.

Après consultation des rubriques des sites Internet des différentes autorités environnementales compétentes, aucun nouveau 
projet dont l'étude d'impact a fait l'objet d'un avis rendu public ne figure dans l'aire d'influence prise en compte dans le cadre 
de l'étude d'impact de 2016.

En considérant que le projet objet de la présente étude s'inscrit dans les principes d'aménagement et le programme des 
constructions définis dans le dossier de création de la Z.A.C. Saint-Vincent-de-Paul, l'appréciation des incidences cumulées, 
telles qu'elles ont retranscrites dans cette étude d'impact, demeure donc applicable.

Enfin, il convient de souligner, qu'à ce jour, les différents projets prévus au sein de cette Z.A.C. ayant fait l'objet d'une demande 
d'examen au cas par cas ont été dispensés d'évaluation environnementale.



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
n ga if  no able  d  oje   l en i onnemen  o  la an  h maine ( o  l  de ci ion, il o  e  o ible de joind e 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominati es relati es au ma tre d ou rage ou p titionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de ue, l une de ant permettre de situer le projet dans l en ironnement proche et l autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l a e e  l a icle R. 122-2 du 
c de de l e i eme  un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l a e e  l a icle R. 122-2 d  c de de l e i eme  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d a oir des effets. 

  

   

Le projet de construction du lot DENFERT a été conçu, dans son ensemble, en intégrant plusieurs mesures de la démarche 
environnementale d'éco-quartier poursuivie à l'échelle de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul notamment (cf. détails en annexe 17) :
- en faveur du développement de la biodiversité, avec la végétalisation des terrasses du bâtiment projeté (cf. annexe 4)  ;
- en matière d'eaux pluviales, avec un dispositif prévu de gestion à la source (cf. annexe 14), conçu dans le respect des 
dispositions du règlement d'assainissement de PARIS visant à limiter les rejets dans les réseaux existants et du Schéma Directeur 
de Gestion des Eaux Pluviales à l'échelle de la ZAC (cf. annexe 22) ;
- en matière énergétique : outre la mise en oeuvre d'une enveloppe performante sur le plan thermique, la toiture terrasse du 
dernier niveau du bâtiment accueille, sur une partie de sa surface, des panneaux photovoltaïques permettant ainsi de satisfaire 
une partie des besoins du projet en énergie tout en limitant le recours aux énergies fossiles ;
- en matière de matériaux utilisés : le bâtiment projeté a été pensé pour allier une forte intégration de matériaux biosourcés et 
un faible impact carbone (grâce à des optimisations structurelles et le recours au réemploi de matériaux) ;
- en matière de déplacements : les places de stationnement de la centrale de mobilité ne sont pas affectés aux occupants des 
surfaces du projet prévu sur le lot DENFERT.

Le site du projet objet de la présente demande figure dans le périmètre de la Z.A.C. Saint-Vincent-de-Paul créée en Décembre 
2016. Composante du dossier de création, l'étude dimpact de la Z.A.C a fait l'objet d'un avis rendu par la D.R.I.E.E. Ile-de-France 
pour le compte du préfet de la région Ile-de-France en date du 3 août 2016. Le projet objet de la présente demande s'inscrit 
dans les principes d'aménagement et le programme des constructions définis dans le dossier de création de cette Z.A.C. 
Incorporant celles liées au projet objet de la présente demande, les incidences de l'opération d'aménagement appréciées dans 
le cadre de l'étude d'impact contenue dans ce dossier demeurent valables (cf. annexes 4 et 16). Pour cette raison, en particulier, 
il n'apparaît donc pas nécessaire de soumettre ce projet à une évaluation environnementale spécifique.
























































